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Justificatif d’équivalence procédure d’équivalence certificat de branche OrTra TC
[image: Dokument Silhouette] Le guide relatif à la preuve formelle de l’équivalence certificat de branche OrTra TC vous aide à remplir ce formulaire, veuillez tenir 	   compte des chiffres indiqués.
 Remarques importantes 	
				

Veuillez remplir que les colonnes de gauche.
Si nécessaire, vous pouvez ajouter des lignes supplémentaires. 
Les lignes à droite sont remplies par les experts OrTra TC.
	Informations personnelles et preuves générales 



	A remplir par le/la candidat-e
	
	A remplir par l’expert-e

	
[bookmark: Text6]Nom, prénom		     
Date de naissance	     
Méthode(s) TC	     

	
	Numéro du dossier      





	Preuves générales 	[image: Dokument Silhouette] Guide chiffre 4.1 / 4.2
	Justificatif n°
	
	en ordre
	incomplet
	Remarques

	☐
	[bookmark: Ausweis2]Copie d’une pièce d’identité avec photo 
	     
	
	☐
	☐
	     

	☐
	Extrait du casier judiciaire 
	     
	
	☐
	☐
	     

	☐
	Preuve diplôme degré secondaire II
	     
	
	☐
	☐
	     



	Formation initiale et continue et expérience professionnelle




	Formation initiale et continue spécifique à la méthode 	[image: Dokument Silhouette] chiffre 4.3 
	Justificatif n°.
	
	Prise en compte de formation
	Heures de contact

	Nombre d’heures
	Titre 
	
	
	Remarques
	Oui
	non

	     
	     
	     
	
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	
	     
	     
	     



	☐

Nombre d’heures      
	Option: disposition transitoire, prise en compte 	[image: Dokument Silhouette] chiffre 4.8
de l’expérience professionnelle 
 Applicable uniquement dans le cadre des dispositions transitoires! 7 ans à compter de l'admission dans le Règlement concernant l’examen professionnel supérieur de thérapeute complémentaire (EPS TC) (20h/ans, 160 heures maximum)
	     


     
	
	Prise en compte de l’exp. professionnelle
	     
	     



	     
	Total des heures formation initiale et continue
	
	Total des heures 
	     
	

	
	
	
	
Heures de contact spécifiques à la méthode à justifier en plus
	
     



	Examen final 		 chiffre 4.4
	justificatif n°.
	
	en
ordre
	incomplet
	Remarques

	☐
	     
	     
	
	☐
	☐
	     


	☐
	Option:  En l’absence d’examen final pratique
 chiffre 4.4, alinéa 2
Preuve de l’activité professionnelle AVANT le 01.01.2006:
     
	


     
	
	


☐
	


☐
	     


	
Processus personnel spécifique à la méthode 	 chiffre 4.6
	
	
	
	
	

	☐
	[bookmark: Eigenprozess]24 Behandlungen als Klient*in in der eigenen Methode 
	     
	
	☐
	☐
	     

	Stage / traitements des client-e-s 	 chiffre 4.7
	
	

	☐
	250 heures des traitements de client-e-s (auto-déclaration) 
	     
	
	☐
	☐
	     






	Tronc commun TC​  



	Option: Compensation entière du tronc commun TC  		 chiffre 4.9
 Applicable uniquement dans le cadre des dispositions transitoires! 7 ans à compter de l'admission dans le Règlement concernant l’examen professionnel supérieur de thérapeute complémentaire (EPS TC)
	justificatif n°.
	
	en
ordre
	incomplet
	Remarques


	☐
	Confirmation d’un enregistrement AVANT la date de l’admis-sion de votre méthode dans le règlement d'examen EPS TC
	     
	
	☐
	☐
	     


	Preuve détaillée du tronc commun TC	  chiffre 4.9
	justificatif n°.
	
	en
ordre
	incomplet
	Remarques

	 Joignez également les équivalences comme justificatif ​
 Expérience professionnelle uniquement applicable dans le cadre des dispositions transitoires!  Ziff. 4.8
Détails: Règlement PEQ CB OrTra TC, chiffre. 5.1 b)
	
	
	
	
	Heures manquantes

	☐
	Bases professionnelles spécifiques 1 (28h)
	     
	
	☐
	☐
	     
	     

	☐
	Bases professionnelles spécifiques 2 (28h)
	     
	
	☐
	☐
	     
	     

	☐
	Bases socio-économiques (104h)
	     
	
	☐
	☐
	     
	     

	☐
	Bases médicales 1 (6h)
	     
	
	☐
	☐
	     
	     

	☐
	Bases médicales 2 (146h)
	     
	
	☐
	☐
	     
	     

	☐
	Bases médicales 3 (28)
	     
	
	☐
	☐
	     
	     

	
	Total  tronc  commun TC (340 h)
	     
	
	Heures de contact supplémentaires à prouver         
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